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Envoi par courriel 
 
 
Québec, le 31 janvier 2018 
 
 
Monsieur Daniel Dagenais 
Administration portuaire de Montréal 
Édifice du port de Montréal 
2100, avenue Pierre-Dupuy, aile 1 
Montréal (Québec)  H3C 3R5 
 
 
 

Objet : Projet de construction d’un terminal d’approvisionnement de 
carburant aéroportuaire à Montréal-Est 

  Questions complémentaires du 31 janvier 2018 (nos 1 à 3) 
 
 
Monsieur, 
 
À la suite de la première partie de l’audience publique tenue les 22 et 23 janvier 
derniers sur le projet mentionné, la commission du BAPE, chargée de l’étude de 
ce dossier vous soumet les questions suivantes : 
 

1. Votre politique environnementale mentionne que vous vous assurez de la 
conformité à la réglementation des opérations, des installations et des 
activités de vos locataires. Comment vérifiez-vous cette conformité ? Pour 
le projet de CIAM, comment se traduirait concrètement cette vérification 
en ce qui a trait aux installations, à la réception du carburant, sa 
manutention et son expédition ? Quelles mesures pouvez-vous prendre 
advenant la découverte de non-conformité ? 

 
2. L’Administration portuaire de Montréal peut-elle autoriser unilatéralement 

des projets d’activités non désignées sur le territoire du port de Montréal 
sans autorisation d’autres organisations ou d’un autre palier de 
gouvernement ? 
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3. Vous réalisez un inventaire des émissions atmosphériques liées aux 

activités portuaires. Cet inventaire est-il public ? Est-il partagé avec la 
Ville de Montréal et le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques ? Est-il 
réalisé à partir de mesures directes ou d’estimations ? Y avez-vous déjà 
identifié des dépassements de normes et, si oui, quelles mesures sont prises 
dans ces situations ? 

 
Une réponse rapide de votre part serait appréciée, soit d’ici le 2 février 2018 
prochain, compte tenu de l’échéancier dont dispose la commission pour ses 
travaux. 
 
Il est également possible que d’autres questions vous soient acheminées 
ultérieurement au cours de la période du mandat.  
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous 
prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
Original signé 
 
Lynda Carrier 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
 


